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RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal
 

Nordine El Farouri, Président suppléant du Conseil communal, ;
Mohamed Ridouane Chahid, Bourgmestre f.f. ;
David Cordonnier, Véronique Levieux, Pascal Freson, Martine Raets, Muriel Duquennois, Habibe
Duraki, Echevin(e)s ;
Marc Bondu, Alain Vander Elst, Hicham Talhi, Belma Tek, Véronique Mbombo Tshidimba, Firyan
Kaplan, Christian Beoziere, Jean-Philippe Mommart, Housini Chairi, Martine Lion , Sébastien
Lepoivre, Alessandro Zappala, Jean-Luc Muleo, Dirk Langhendries, Claire Finné, Elsje Bouttelgier
, Philippe Michotte, Arsim Jakupi, José Garcia Martin , Richard Christiaens, Sarah El Ghorfi,
Ibrahim Yücelbas, Conseillers communaux ;
Dirk Borremans, Secrétaire communal.

 
Ali Ince, Echevin(e) ;
Rudi Vervoort, Guy Vanhengel, Ingrid Haelvoet, Dominique Clajot, Conseillers communaux.

Séance du 16.02.23

#Objet : Motion inscrite à l'ordre du jour suite à la demande écrite du 6 février 2023 de Monsieur
Alessandro Zappala, Conseiller communal, chef de groupe de la liste du Bourgmestre avec le soutien
des Groupes Défi, les Humanistes Everois, Mouvement Réformateur et Ecolo-Groen. Motion visant
une action diplomatique pour la libération d'Olivier Vandecasteele, retenu en Iran. #

Séance publique

SECRÉTARIAT COMMUNAL

Contexte
Plus personne n'ignore qu’Olivier VANDECASTEELE, travailleur humanitaire, tournaisien d’origine, est
actuellement retenu en Iran.
Il a été arrêté le 24 février 2022, lors d'un bref séjour dans ce pays qu'il connaissait bien pour y avoir vécu et
travaillé.
Incarcéré dans la prison d'Evin entre février et aou ̂t, il a ensuite été transféré dans un lieu inconnu.
Condamné à 28 ans de prison, c’est en Janvier 2023 que les charges retenues contre lui ont été dévoilées au
terme d’un verdict expéditif du régime iranien, l’accusant, fallacieusement, d’espionnage.
Face à ces circonstances dramatiques, un élan citoyen et solidaire tente, par tous les moyens, d’activer la
diplomatie et le gouvernement belge en vue d’obtenir la libération d’Olivier VANDECASTEELE.
Afin de marquer son total soutien à cette demande légitime, le Conseil Communal d’Evere, en séance
publique du 16 février 2023, propose d’adopter la motion suivante :
 
MOTION
 
Considérant que le travailleur humanitaire Olivier VANDECASTEELE a été arre ̂té arbitrairement le 24
février 2022 par les autorités iraniennes pour cause d’espionnage;
Considérant qu’en exécution de cette arrestation Monsieur Olivier VANDECASTEELE a été emprisonné;
Considérant que l’emprisonnement dans la prison d’Evin de février à aou ̂t 2022 est intervenu dans des
conditions déplorables et inhumaines;
Considérant qu’il se trouve actuellement dans un lieu inconnu dans des conditions assimilables à une
disparition forcée;
Considérant qu’en presque un an maintenant, malgré une insistance répétée, l’Ambassadeur belge n’a obtenu
que 6 visites consulaires sous haute surveillance;
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Considérant qu’Olivier VANDECASTEELE n’a dès lors pas le droit d’évoquer les sujets qu’il souhaite lors
de ces entretiens;
Considérant qu’Olivier VANDECASTEELE a informé́ les services consulaires de la circonstance qu’il a été
obligé́ de comparaitre devant un tribunal à l'insu des autorités belges locales et de ses avocats iraniens;
Considérant que son "avocat" désigné par le tribunal n'a jamais pris la parole pendant son "procès";
Considérant qu'Olivier VANDECASTEELE a également signalé avoir été condamné pour toutes les charges
retenues contre lui sans avoir été autorisé à communiquer sur ces charges;
Considérant que cette injustice, le manque de perspectives pour Olivier VANDECASTEELE ainsi que ses
conditions de détention ont sérieusement altéré sa santé et entamé sa capacité de résistance tant physique que
mentale;
Considérant qu’Olivier VANDECASTEELE a entamé́ une grève de la faim depuis la mi-novembre;
Considérant qu’Olivier VANDECASTEELE est à l’isolement complet depuis près d’un an dans un lieu
inconnu et qu’il est détenu dans des conditions inhumaines, ce qui est considéré comme de la torture par les
Nations Unies et Amnesty International;
Considérant que le Parlement fédéral a adopté le 20 juillet 2022 le projet de loi d’assentiment à plusieurs
traités, dont celui qui organise la possibilité de transfèrement de prisonniers entre la Belgique et l’Iran;
Considérant que ce traité ouvrait la porte à un échange de prisonniers, d'un co ̂té, le diplomate iranien,
condamné en 2021 en Belgique à 20 ans de prison pour un projet d'attentat en France, et, de l'autre, Olivier
VANDECASTEELE;
Considérant que la Cour constitutionnelle a décidé le 8 décembre 2022 de suspendre la loi d’assentiment au
traité qui permet le transfèrement;
Considérant qu’Olivier VANDECASTEELE a été condamné à une peine de 28 ans de prison en raison
d'accusations d'espionnage;
Considérant que la famille et les proches d’Olivier VANDECASTEELE sont anéantis par cette situation;
Considérant la mobilisation citoyenne en soutien à Olivier VANDECASTEELE, notamment au travers
d’une pétition ayant recueilli plus de 39.000 signatures et de différentes actions de sensibilisation en
Wallonie Picarde, mais aussi à l'échelle du pays et me ̂me au-delà de ses frontières;
 
Le Conseil Communal d’Evere exhorte : 
 
- le Gouvernement fédéral, l’Ambassadeur de Belgique en Iran et l’Ambassadeur d’Iran en Belgique de
mettre en œuvre toutes les procédures diplomatiques possibles pour faire libérer Olivier
VANDECASTEELE en urgence;
- le Gouvernement fédéral, l’Ambassadeur de Belgique en Iran et l’Ambassadeur d’Iran en Belgique de
veiller à la dignité́ des conditions de détention d’Olivier VANDECASTEELE;
- le Premier Ministre, le Ministre de la Justice et la Ministre des Affaires étrangères de prendre toutes
initiatives internationales utiles, par exemple sous la forme d'un nouveau traité ou d'une nouvelle déclaration
internationale, contre les prises d'otages étatiques, aux fins d’obtenir la libération d’Olivier
VANDECASTEELE dans les meilleurs délais.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
30 votants : 30 votes positifs.

1 annexe
Motion Olivier Vandecasteele.pdf
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AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal,
(s) Dirk Borremans  

Le Président du Conseil communal,
(s) Nordine El Farouri

POUR EXTRAIT CONFORME
Evere, le 17 février 2023

Le Secrétaire Communal,

Dirk Borremans

  

Le Bourgmestre f.f.,

Mohamed Ridouane Chahid
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		Signé par Mohamed Chahid


		Signé par Dirk Borremans




